
Article 59. Les engagements de l’Assurance maladie sur la gestion de la facturation des actes  
 
L’ensemble des régimes obligatoires d’assurance maladie s’engagent à harmoniser leurs procédures pour 
faciliter la facturation des actes.  
 
Les engagements de l’assurance maladie en matière de paiement et de suivi de facturation sont les 
suivants :  

• La garantie de paiement sur la base des informations inscrites dans la carte Vitale du patient et 
ce, même si ce dernier n’a pas mis sa carte à jour ;  
• Les rejets liés aux droits des patients sont supprimés ; pour toute FSE réalisée avec une carte 
Vitale, les rejets liés aux droits des patients sont supprimés, quels que soient les changements de 
situation du patient : changement de régime ou de situation familiale, déménagement, etc  
 

En l’absence de carte Vitale, le service ADRi permet d’obtenir une situation de droit à jour pour le patient 
lors de l’établissement de la FSE, en accédant aux droits du patient figurant dans les bases de l’Assurance 
Maladie. Grâce à la protection universelle maladie pour l’ensemble des travailleurs et résidents en France, 
les patients bénéficient de droits continus à l’assurance maladie obligatoire  
  
• Les rejets des factures liés au parcours de soins sont supprimés ;  
 


